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Le Premier Ministre.
— Paris, le 5 juin 1970.

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre , ci-joint , le texte du projet

de loi portant diverses dispositions d'ordre économique et financier,
adopté en première lecture par l'Assemblée Nationale dans sa
séance du 3 juin 1970.

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4' législ .) : 1154, 1181 et in-8° 243.

Finances publiques. — Taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A. ) - Fiscalité immobilière -
Construction d'habitations - Sociétés immobilières d'investissement - Habitations à loyer
modéré (H.L.M. ) - Location-vente - Transports routiers - Douanes . Vins - Alcools -
Spectacles (impôt sur les ) - Timbre (droit de ) - Étrangers - Communauté économique euro
péenne (C.E.E. ) - Passeports - Impôt sur le revenu des personnes physiques (I.R.P.P. ):
revenu des capitaux mobiliers - Enregistrement (droits d' ) - Impôts indirects - Domaine
public de l'État - Voirie - Recouvrement des impôts - Banques - Valeurs mobilières -
Emprunt - Départements - Taxe sur les salaires - Finances locales - Impôts directs - Admi
nistrateurs civils - Contrôle fiscal - Contentieux fiscal - Code général des impôts .
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

I. — Dispositions intéressant la taxe sur la valeur ajoutée.

Article premier.
I. — Les entreprises réalisant des affaires portant sur la fabri

cation des produits alimentaires soumis au taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée en application de l'article 3-II de la loi
n° 69-1160 du 24 décembre 1969 peuvent obtenir la restitution du
crédit de taxes déductibles défini par les articles 271 à 273 du Code
général des impôts et par les textes pris pour leur application, dans
les conditions ci-après :

1° Elles doivent établir qu'à défaut de remboursement, le
montant de la taxe déductible demeurerait pendant une période de
douze mois supérieur à celui de la taxe afférente aux opérations
qu'elles réaliseront pendant la même période ;

2° La restitution de l'excédent de crédit est opérée dans une
limite déterminée en appliquant au montant des ventes portant sur
les produits visés au premier alinéa, un pourcentage égal à la
différence entre le taux intermédiaire et le taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée ;

3° Le remboursement est effectué annuellement pour les
entreprises qui justifient au 31 décembre d'un excédent de crédit
au moins égal à 500 francs .

Toutefois, il est effectué chaque mois ou chaque trimestre,
dès lors que la déclaration déposée au titre de ce mois ou de ce
trimestre fait apparaître un excédent de crédit au moins égal à
10.000 francs . Il ne porte alors que sur la fraction de l'excédent qui
dépasse ce montant.

II . — Le Gouvernement pourra , par décret pris avant le
31 décembre 1970, étendre les dispositions du I ci-dessus à des
affaires portant sur la fabrication d'autres produits soumis au taux
réduit de la taxe sur la valeur ajoutée .

III . — Un décret déterminera, en tant que de besoin, les moda
lités d'application du I ci-dessus.
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II. — Dispositions intéressant la fiscalité de la construction.

Art. 2 .

I. — La date du 1er janvier 1972 est substituée à celle du
1er janvier 1970 au I de l'article 238 octies du Code général des
impôts .

II. — La date du 1er janvier 1972 est substituée à celle du
1er janvier 1971 au III de l'article 219 et au I bis de l'arti
cle 235 quater du même Code .

Art. 3 .

I. — La date du 1" janvier 1976 est substituée à celle du
1er janvier 1971 au 3° de l'article 159 quinquies II du Code général
des impôts .

II. — Les dates du 1er janvier 1976 et du 31 décembre 1975
sont respectivement substituées à celles du 1e janvier 1971 et du
31 décembre 1970 au 6° de l'article 1241 du même Code .

Art. 4.

I. — Les contrats de location-attribution consentis par les
sociétés anonymes coopératives d'habitations à loyer modéré sont
considérés comme des ventes pures et simples du point de vue fiscal .

Les mutations résultant des contrats de location-attribution et
les livraisons que les sociétés se font à elles-mêmes des immeubles
qui sont l'objet de ces contrats , sont exonérées de la taxe sur la
valeur ajoutée .

Lorsque la cession du bénéfice du contrat est soumise à la taxe
sur la valeur ajoutée, cette taxe est exigible sur la différence entre :

— d'une part, le prix exprimé et les charges qui peuvent s'y
ajouter ;

— d'autre part, les sommes versées par le cédant en vue de
l'acquisition du logement.
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La transmission à titre gratuit du bénéfice du même contrat est
présumée avoir pour objet le logement visé par ce contrat. La valeur
de ce logement est réputée égale à la somme que les ayants droit
recevraient en cas de cession ,ou de résiliation du contrat de location-
attribution.

En cas de résiliation du contrat de location-attribution, le droit
de bail prévu à l'article 685 du Code général des impôts est exi
gible à raison de la mutation de jouissance qui est résultée de la
Convention .

II. — Le régime prévu au I est étendu aux contrats de location-
vente de locaux d'habitation en cours de construction ou achevés
depuis moins de cinq ans lors de la conclusion du contrat, à la
condition :

1° Que les locaux aient donné lieu à l'attribution de primes
convertibles en prêts spéciaux immédiats ou différés du Crédit
foncier de France ou aient bénéficié du financement prévu pour les
habitations à loyer modéré ;

2° Que les contrats soient réalisés sous la forme de baux assor
tis soit de promesses unilatérales de vente , soit de ventes soumises
à la condition suspensive de l'exécution intégrale des obligations
relatives au paiement .des annuités à la charge du bénéficiaire du
contrat ;

3° Qu'ils soient consentis :

— par une collectivité locale ;
— par une société d'économie mixte ;
— par un office public ou par une société anonyme d'habita

tions à loyer modéré ;
— par une société civile dont la création a été suscitée par

l'une des sociétés visées ci-dessus ou par une société de
crédit immobilier visée à l'article 175 du Code de l'urba
nisme et de l'habitation et dont la gérance est statutairement
assurée par la société qui en a provoqué la création.

III. — Les sociétés civiles immobilières constituées par les orga
nismes régis par la réglementation sur les habitations à loyer modéré
en vue de favoriser l'accession à la propriété sont exonérées de la
taxe sur la valeur ajoutée due au titre de la livraison à elles-mêmes
des immeubles qu'elles construisent .
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III. — Dispositions intéressant les droits indirects.

Art. 5 .

I. — L'assiette et le recouvrement de la taxe spéciale sur cer
tains véhicules routiers , prévue à l'article 553 B du Code général
des impôts, seront assurés par les services de la direction générale
des douanes et droits indirects, selon les règles, garanties et sanc
tions applicables en matière douanière.

Toutefois, la circulation de véhicules dont le poids total en
charge dépasse le poids total autorisé, tel qu'il figure sur la carte
grise, sera réprimée exclusivement par application de l'article 25
de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952, et de l'article 238 du décret
n° 58-1217 du 15 décembre 1958 modifié relatif à la police de la
circulation routière .

II . — Un décret en Conseil d'État fixera les modalités d'appli
cation du présent article ainsi que sa date d'entrée en vigueur
qui ne pourra être postérieure au 31 décembre 1970

Art. 6 .

Au troisième alinéa de l'article 416 du Code général des impôts,
relatif à la définition des vins doux naturels, les termes « obtenus
dans la limite d'une production de 40 hectolitres de moût à l'hec
tare », sont remplacés par les termes « obtenus dans la limite d'un
rendement de 40 hectolitres de moût à l'hectare ; tout dépassement
de ce rendement fait perdre à la totalité de la récolte le bénéfice
de la dénomination vins doux naturels. »

Art . 6 bis (nouveau).

L'article 440 du Code général des impôts est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 440. — Les vins dont le degré alcoolique acquis et en
puissance excède 15 degrés sont . soumis au régime fiscal des vins
de liqueur sans appellation d'origine, avec minimum d'imposition
de 15 degrés.
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« Toutefois, sont maintenus sous le régime fiscal des vins :
« 1° Les vins dont le degré alcoolique acquis n'excède pas

17 degrés, obtenus sans aucun enrichissement et ne contenant plus
de sucre résiduel ;

« 2° Dans la limite des quantités produites annuellement avant
la publication de la présente loi, les vins à appellation d'origine
contrôlée doux ou liquoreux connus comme présentant une force
alcoolique totale supérieure à 15 degrés, à la condition que leur
degré alcoolique acquis n'excède pas 18 degrés .

« Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables
aux vins doux naturels, tels qu'ils sont définis aux articles 416
et 417 du Code général des impôts, à la condition que leur degré
alcoolique acquis n'excède pas 18 degrés. »

Art . 7 .

I. — Les dispositions de l'article 1560 du Code général des
impôts relatives aux théâtres sont rendues applicables aux spec
tacles de variétés, à l'exception de ceux qui sont donnés dans des
établissements où il est d'usage de consommer pendant les séances,
ainsi qu'aux concerts.

II . — Le présent article prend effet à compter du 1er juillet 1970.

Art. 8 .

La carte de séjour de ressortissant d'un État membre de la
Communauté économique européenne est assujettie , lors de son
renouvellement, à un droit de timbre de même quotité que le droit
perçu, en application de l'article 952 du Code général des impôts,
lors de la délivrance de la carte nationale d'identité .

IV. — Dispositions diverses.

Art. 9 .

La durée de validité des passeports ordinaires délivrés en
France, fixée à trois ans par le 1 de l'article 966 du Code général
des impôts, est portée à cinq ans pour les passeports délivrés à
partir de la date d'entrée en vigueur de la présente loi .
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Art. 10.

I. — Par dérogation aux dispositions du I de l'article 125 A du
Code général des impôts, l'option pour le prélèvement de 25 %
n'est pas admise en ce qui concerne :

1° Les intérêts des sommes que les associés assurant, en droit
ou en fait, la direction d'une personne morale, laissent ou mettent,
directement ou par personnes interposées, à la disposition de cette
personne morale , lorsque ces intérêts sont versés après le 31 décem
bre 1970 ;

2° Les intérêts des sommes que les associés d'une personne
morale laissent ou mettent, directement ou par personnes interpo
sées , à la disposition de cette personne morale , lorsque la constitu
tion et la rémunération de ce placement sont liées , en droit ou en
fait , à la qualité d'associé .

II . — Toutefois, les dépôts effectués par les sociétaires des cais
ses de crédit mutuel et des organismes coopératifs continuent, dans
des conditions qui seront précisées par décret en Conseil d'État,
d'ouvrir droit à l'option pour le prélèvement de 25 %. Cette option
demeure également possible en ce qui concerne les intérêts des
placements effectués avant le 1er juin 1970 en liaison avec la sous
cription à une émission publique d'actions .

Art. 11 .

Supprimé

Art. 12 .

I. — L'article L. 29 du Code du domaine de l'État est modifié
comme suit :

« Art. L. 29. — La délivrance des autorisations de voirie sur
le domaine public national est subordonnée au paiement, outre les
droits et redevances perçus au profit soit de l'État soit des commu
nes, d'un droit fixe dont les taux et modalités de recouvrement sont
fixés par décret en Conseil d'État . »
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II. — Le deuxième alinéa de l'article L 77 du même Code est
modifié comme suit :

« Le taux de ce prélèvement est fixé par arrêté du Ministre des
Finances, dans la limite de 12 % du montant des recouvrements
lorsque ceux-ci sont afférents à la gestion de patrimoines privés
et de 8 % dans les autres cas . »

III. — Il est ajouté au Code du domaine de l'État un article
L. 781 , ainsi conçu :

« Art. L. 78-1 . — Les bénéficiaires de concessions ou d'autorisa
tions diverses astreints au paiement d'une redevance perçue comme
en matière domaniale peuvent être tenus, quelle que soit la date des
dites concessions ou autorisations, au paiement d'acomptes périodi
ques dans des conditions fixées par un arrêté conjoint du Ministre
des Finances et -du Ministre intéressé . »

Art. 13.

Le deuxième alinéa de l'article 1728 du Code général des impôts
est modifié comme suit :

« Lorsqu'un contribuable fait connaître, par une indication
expresse portée sur la déclaration ou l'acte, ou dans une note y
annexée , les motifs pour lesquels il ne mentionne par certains élé
ments d'imposition en totalité ou en partie , ou donne à ces éléments
une qualification qui entraînerait, si elle était fondée, une taxation
atténuée, ou fait état de déductions qui sont ultérieurement recon
nues injustifiées, les redressements opérés à ces titres n'entraînent
pas l'application de l'indemnité ou de l'intérêt de retard prévu ci-
dessus . »

Art. 14.

I. —.L'alinéa a de l'article -2 de la loi du 13 juin 1941 relative
à la réglementation de la profession bancaire est remplacé par les
dispositions suivantes :

« a) des fonds reçus pour constituer ou augmenter le capital
de l'entreprise, quelle que soit la forme juridique de celle-ci, ainsi
que des fonds provenant de l'émission d'obligations convertibles en
actions ; »



— 9 —

II. — La dernière phrase de l'article 2 de la loi susvisée du
13 juin 1941 est remplacée par les dispositions suivantes :

« Les fonds provenant d'une émission de bons ou d'obliga
tions non convertibles en actions sont toujours considérés comme
provenant du public. »

III. — Par dérogation aux dispositions de la loi susvisée du
13 juin 1941 , les établissements financiers peuvent, pour l'exercice
de leur activité, utiliser des fonds provenant d'emprunts obliga
taires non convertibles en actions, émis par eux avec l'autorisation
du Ministre de l'Économie et des Finances .

Art. 15 .

Le 25° de l'article 46 de la loi du 10 août 1871, modifiée, rela
tive aux conseils généraux, est libellé comme suit :

« 25° Sauf lorsque le budget est soumis à approbation :
« a) Les emprunts contractés auprès de la Caisse des dépôts

et consignations, du Crédit foncier de France, de la Caisse nationale
de crédit agricole , du Fonds forestier national, du Fonds national de
l'aménagement foncier et de l'urbanisme, de la Caisse de prêts aux
organismes d'habitation à loyer modéré, de la Caisse d'aide à l'équi
pement des collectivités locales ou par son intermédiaire, et les
emprunts accordés sur les ressources du Fonds de développement
économique et social ;

« b ) Les emprunts contractés auprès de particuliers ou d'orga
nismes de crédit autres que ceux visés ci-dessus et réalisés dans des
conditions fixées par arrêté du Ministre de l'Intérieur et du Ministre
de l'Économie et des Finances. »

Art. 16 .

I. — Le 1 de l'article 41 de la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966
est complété par un deuxième alinéa rédigé comme suit :

« En cas de création d'un groupement de communes, l'attribu
tion versée à celui-ci en application du premier alinéa ci-dessus, au
titre de sa première année de fonctionnement, est calculée au prorata
des impôts et taxes assimilées prélevés au cours de l'année même. »



— 10 —

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels , 26 , rue Desaix.

II . — Un décret en Conseil d'État fixera, en tant que de besoin,
les modalités d'application du présent article.

Art . 17.

I. — L'arrondissement des tarifs par élément imposable prévu
par le quatrième alinéa du I de l'article 1657 du Code général des
impôts se fait au franc le plus voisin, selon les mêmes modalités que
pour les cotisations d'impôts directs .

II . — Les dispositions du présent article s'appliqueront pour la
première fois pour l'établissement des impositions dues au titre de
l'année 1971 .

Art . 18 (nouveau).

Les dispositions du décret n° 69-413 du 8 mai 1969 modifiant
l'article 26 du décret n° 64-1174 du 26 novembre 1964 relatif au statut
particulier des administrateurs civils ont effet du 1er janvier 1969.

Art. 19 (nouveau).

Il est ajouté à l'article 1649 quinquies E du Code général des
impôts, le deuxième alinéa suivant :

« Lorsque le redevable a appliqué un texte fiscal selon l'inter
prétation que l'Administration avait fait connaître par ses instruc
tions ou circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportée à la
date des opérations en cause , elle ne peut poursuivre aucun rehaus
sement en soutenant une interprétation différente . »

Art . 20 (nouveau).

Le montant de la taxe spéciale d'équipement perçue au profit
de l'établissement public d'aménagement de la Basse-Seine, qui aura
été arrêté pour l'année 1970 par le conseil d'administration de cet
établissement, sera réparti entre les communes comprises dans sa
zone de compétence au prorata de leur principal fictif respectif .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 juin 1970 .

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


